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L’EXPÉDITEUR DE LA MATIÈRE EST RESPONSABLE 
DE LA MISE SUR LE DOMAINE PUBLIC
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QUELS PRODUITS ?

POUR QUI ?

QUEL MODE DE TRANSPORT ?

EXPÉDITION DE

DÉCHETS DANGEREUX

L’EXPÉDITEUR
EST RESPONSABLE

EXPÉDITION DE

PRODUITS DANGEREUX

FABRICATION STOCKAGE

(déchets infectieux, aérosols, réactifs de laboratoire, 
solvants, produits d’entretien,

emballages vides non nettoyés,...)

Utilisateur
de matières dangereuses

(produits phytosanitaires, parfums et cosmétiques,
produits d’entretiens ou de nettoyage,...)

Fabriquant ou revendeur
de matières dangereuses

UTILISATION

Toute entreprise ou collectivité dont l’activité 
comporte des opérations de remplissage, 
d’emballage, de chargement, de transport, 
d’expédition ou de déchargement de 
marchandises dangereuses doit respecter les 
règlementations de Transport de Matières 
Dangereuses

DANGEREUX

DE MATIÈRES
ET DÉCHETS

EXPÉDITION

Fluvial
ADN

Fer
RID

Route
ADR

Mer
IMDG

Air
OACI/IATA

Les différents modes de transport suivent les recommandations 
de l’ONU applicables au Transport des Matières Dangereuses

La DANGEROSITÉ du produit
Le CONDITIONNEMENT du produit
L’URGENCE de l’acheminement
La DESTINATION d’expédition

Le mode transport est défini par :

International Air Transport Association
International Maritime Dangerous Goods
Accord européen pour le transport international de marchandises Dangereuses par Route
Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses
Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par voies de Navigation intérieures

Dangereux pour 
l’environnement,

amiante, bitumes, PCB

Acide, bases, batteries,
produits d’entretien

Plutonium, uranium,
matières et objets contaminés,

appareils contenant
des sources radioactives

Arsenic, pesticides, cyanures,
phénols, agents pathogènes 

pour l’homme et l’animal, 
déchets d’hôpitaux

Engrais , nitrates,
peroxyde d’hydrogène,
eau oxygénée

Soufre, allumettes, 
déchets solides contenant
du liquide inflammable,
phosphore, charbon,
coton humide,
poudres métalliques, sodium,
lithium, magnésium

Parfums, solvants,
peintures, essence,
adhésifs

Propane, butane,
oxygène, acétylène, chlore,

aérosols, briquets

Nitroglycérine,
cartouches de chasse,

feux d’artifice


